
 
 

 

 

• Respecter les décisions de l’arbitre. 

• Respecter les adversaires, partenaires et officiels. 

• Refuser toute forme de violence et de tricherie. 

• Etre loyal dans le sport et dans la vie. 

• Etre exemplaire, généreux et tolérant. 

 

C’est à ce prix que chacun trouvera le plaisir de jouer 

La présentation de la licence USEP revêtue de la photo du titulaire, enfant et animateur, est obligatoire. 
 (Décision de l’Assemblée Générale du 26 juin 2002) 

Réclamation portée par le capitaine de l’équipe : ………………………………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réclamation portée par le capitaine de l’équipe : ………………………………… 

 
 


